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Chapitre VI. - De la publicité

Art. 37. Au sens de 1. présente loi, on entend p.r « publicité» tout dispositif optique é",bli en vue de 1.
publicité, quels que soient "objet de 1. publicité et l'empl.cement du dispositif, à l'exception de 1. publicité
produisant son effet exclusivement vers l'intérieur des immeubles.

Art. 38. Toute publicité, qui n'est pas conforme aux critères à définir par règlement grand-ducal, est
Interdite.

Toute publicité Installée en violation de la loi doit être enlevee et les lieux doivent être rétablis dans leur état
antérieur.

Art 39. Un règlement grand-ducal désigne, sur avis de la Commission des Sites et Monuments naùonaux,
les sites, les localités ou les parties de localités dans lesquels toute publicité est subordonnée à une autorisation
du Ministre.
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Palais de Luxembourg. Je -4 Juin 1984.
Je.'.1n

Extr.lIt du MEMORIAL c.A. Nil 59 du 221u1n 1984._
(P'g ... 962-963)

Règlement grand...duClI du -4 juin 1984 rel.'.1tif i la publicitê visée aux articles 37 et u. de la loi
du 16 juillet 1963 concern.'.1nt 1.'.1 conserv;Ltion et la protection des sites et monumenb
nation.'.1ux.

Nous JEAN, par la grâc~ d~ DI~u, Grand-Duc de Lux~mbourg, Duc de N.uuu;

Vu la loi du 18 Juillet 1983 concemant la conservauon et la proteetlon des sites et monumenu nationaux;

Vu l'avis de la CommIssion des sites et monuments n41ionaux;

Notre Conseil d'Etat entendu;

Sur le rapport de Notre ministre des Affaires culturelles et après délibération du Gouvernement ~n Conseil;

Af'l'ëtons:

Dispositions communes

Art.. 1·'. la publicité, lumin~use ou non, fixée ~ plat ou ~n s.alUie., ne peut être posée que sur les façades
principales de "immeuble occupé p:1r la firme concernee ou ayant un rapport direct avec l'objet de la"l'"éclame.

On entend par façade principale une faÇ3de donnant sur une rue et pe:rcee de renëtre1.

Art.. 2. Posée i plat, une enselgn~ de firme ou une redame ne peut exce.der en surnce., odre compris, 1,5
m2, nI dépasser les bords de la façade.

Art.. 3. Lorsque la publldté se fait par des lecues aux contoun découpb, apposéfi ~ plat, la sumce limite
est portée de 1,5 m2 ; 2,5 ml,; condition que les letIres ne dépusent pas, chacune., 30 cm en hauteur et
qu'elles soient éclairées Indireaement.

La surface en question est établie à partir d'un cadre fictlf épousant les contOurs de l'ensemble des lew-es.

Art...4(. Quant à la publlclté pos~ en sal1lfe., celle-c:l doit étre Inférieure à 1,2 m par rapport au nu de la
faç:tde, n'en pas d!pa5ser le bord supérieur ni pris~ter aucune f..ce excédant 0,5 ml.

Art.. S. lonque la publldté., i plat ou en saillie. comporte un cadre ou un support 1 caractère artistlque ou
historique., la surface du odre ou du support n'est pas comprise dans les limItes Indlqu!es d-d~U1.

Art. 6. Sans priJudlce des exceptlons pr! ....ues aux artldes 3 et 5 d-dessus, "ensemble des surfaces de la
publicité, i plat et en S3l1lle. ne ~ut dépasser, odres et supporu compris, 1,5 ml par &çade, les surfaces en
saillie comptant une fols.

Dispositions particulières

Art. 7. Une enseIgne de firme, i plat ou en $alllie, peut être fixée pour chaque firme sur chague façade
princlp;al~

Art. 8. Les rklames, ! plat ou en uillle. ne peuvent être fixées que sur une seule et même b.çade
principaJ~

If n'y peut ê~ fixé 'lu'une seule redame pour le méme ob/et.

Déroptions

Art.. 9. Sur demande mod~ i présenter i l'AdmlnlstrXlon communale. et sur l'avis de celle-ci, Je ministre
ayant dms ses attrlbUtJons les Affa.Jres culturelles peut accorder, la CommIssIon des sites et monuments
nationaux entendue en son avIs, des dérogations aux dlsposluons qui précèdent.

Toute demande dOIt être accompagnée des plkes désignées d--;.près:
1) une motivatJon drconstandée., aJnsl gue le relevé des ensel~es de firme et des réc.b.mes défi fix.ées à

l'Immeuble ou posées sur le ternln, avec l'IndlcatJon précise deS dimensions, de remplacement, et, s'II y
a lieu, de la da.te de rwt0ris3.tJon;

2) un extnit du plan odastnl avec l'Indiouon prédse de remplacement de I~mmeub'e;

3) un aoquls représentant l'Immeuble avec l'indie:ulon de l'emplacement prévu pour b. publicité;

4) un dessin ill'êchelle de la publidté, avec des Indiations précises concemant le texte, la figuration et
J'exécutlon (matériaux, couleurs, luminosité, et.e:..);

5) des photos récentes de la faÇlde ou de l'emplacement envisagé. ..
Les dossiers, complétes des avis circonstanciés de l'administration communale, sont tra~sm's au ml~iStre

ayant dans ses au.rlbutlons les Affaires culturelles par l'intermédiaire du commissaire de dcsuiet competent.

Art. 1O. Toute publidté sur support immobile autre que les maisons est sujette i J'aulOrlS3t1on du ministre
ayant les Affaires culwrelfes dans ses atuibutions.

Cette autorisation est i délivrer sur avis de b. Commission des sItes et monuments nationaux.

Art. 11. Est interdite toute publicité sur un support mobil~ dont il est bit un usage tel qu'on peut le

consid~rer comme un support Immobile.
Art 12. Dans les loentés ou parties de loolites designëes â l'article 13 ci-après, ainsi que dans les siteS qui

en déoendent, toute pubflcltê, au sens de l'artide 37 de la loi du 16 juillet 1963 concernant la conservatlon et
la pro·rection des siteS et monuments nauonaux, est subordonnee a l'autorisation du ministre ayant dans ses

attributions les Affaires culturelles.
Cene prescription s'applique ëgalement a la. publidté visêe aux articles 1 et 2 du présent règlement.

Art. 13. la disposiuon de l'artide 12 est applioble: .
1) aux loalités ou parties de localités désignêes ci-après ainsi qu'aux sItes qui en dependent: _

Beaufort, Berdorf, Bourglinster, 8randenbourg, Christnach, C1ervaux, Echternach, Ehnen, Esch-sur-Sure,
Hollenrels, Holler, urochette, Lellingen, Herlch, Remich, Schoenre!s, Sepaoncaines, Useldange.,
Vianden, Weicherdange et Weflenstein.

2} aux secteurs protégés de la Ville de Luxembourg tels qu'ils sont délimités par I~ projet général
d'aménagement ....oté par le conseil communal il la date du 17 avril 1967.

Art. 14. Notre ministre ayant dans ses attributions les Affaires cultu~lIes est charge de l'execution du
présent règiement qui sera publie au Memorial.

le Prêsjden[ du Gouvernement,
Mlrtistre des Afïain:s culturelles
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